
                                  

 
 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER SPECIAL - LE TRAVAIL EN HAUTEUR DANS LE BATIMENT  
Parce que ça n’arrive pas qu’aux autres… 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

QUELS ENJEUX POUR LES ENTREPRISES ?  
 

La prévention permet de répondre à quatre grands enjeux 
auxquels fait face toute entreprise et maître d’ouvrage : 

 

 

LETTRE D’INFORMATION 
  

Rassemblement de vos partenaires prévention. 
Nous nous mobilisons pour vous partager, nos campagnes, nos aides à votre disposition ainsi que l’actualité de 
votre département. 

  
  

  
  
  

L A  S É C U R I T É  E S T  L ’ A F F A I R E  D E  T O U S  

Mars 2026, Hors série 

1 sur 5 
des accidents mortels 

est dû à une chute de 

hauteur 

3/4 
des accidents dans les 

entreprises de moins de 

50 salariés 

4 mois 
d’arrêt en moyenne 

pour les accidents liés 

aux chutes de hauteur 

Répartition des AT  

BTP – PACA-CORSE 2024 
(source : Carsat Sud-Est) 

 
 



                                  

La responsabilité juridique en termes de prévention incombe au responsable de l’entreprise, et la responsabilité du 
Maitre d’ouvrage (MOA) et de ses conseils (MOE/CSPS) peut être recherchée, en tant que garants de la sécurité des 
intervenants sur chantier. 
La réglementation ne donne pas de définition du travail en hauteur. C’est à l’employeur de rechercher l’existence 
d’un risque de chute de hauteur lors de l’évaluation des risques. Des règles particulières s’appliquent au secteur du 
BTP et à certaines catégories de travailleurs (en savoir plus sur INRS). 

 
 

LES CONSTATS DE L’INSPECTION DU TRAVAIL DU VAUCLUSE  
 

La DDETS de Vaucluse a mis en œuvre, de début avril à fin septembre 
2025, dans le cadre du Plan Régional de Santé au Travail (PRST) 
2021/2025, une action collective départementale de prévention du 
risque de chutes de hauteur chez les couvreurs et étancheurs de 
Vaucluse. 
Cette campagne s’est déroulée en deux temps : un volet 
« information/sensibilisation » des entreprises sur le risque de chutes de 
hauteur via l’envoi d’une brochure élaborée par la DDETS de Vaucluse 
sur la prévention de ce risque, et un volet « contrôle », qui s’est déployé 
en deux parties (un contrôle au siège social des entreprises puis le contrôle d’un chantier sur lequel intervenait 
l’entreprise), visant à effectuer un état des lieux de la mise en application effective de l’évaluation du risque de chute 
de hauteur, à faire évoluer l’approche de l’entreprise en la matière et à sanctionner ou arrêter les travaux le cas 
échéant. 
19 entreprises ont fait l’objet d’une visite à leur siège social, et 8 contrôles ont été effectués sur chantier. Ces derniers 
ont donné lieu à 19 lettres d’observations, 1 rapport en vue du prononcé d’amende administrative et 2 arrêts de 
travaux. 
Le bilan de cette action met en évidence une résistance significative des entreprises de couverture et d’étanchéité 
contrôlées à l'intégration de la prévention du risque de chute de hauteur, malgré la gravité du risque. 

Les manquements observés ne sont pas isolés, mais sont le reflet d'un 
défaut chronique d'organisation des chantiers en amont, de 
formation des salariés, d’évaluation des risques n’intégrant pas de 
mesures concrètes de prévention, qui se répercutent par des 
infractions graves sur les chantiers (conformité des protections en 
périphérie de toiture terrasse extrêmement faible ; ouvertures en 
toiture non protégées ; absence de consignes d’utilisation et de 
formation au port des EPI ; moyens d’accès en toiture non adaptés).  
La nécessité de prononcer des arrêts de travaux souligne l'urgence et 
la gravité des situations de non-conformité rencontrées sur le terrain. 

 
 

SAUREZ-VOUS IDENTIFIER LES SITUATIONS A RISQUE ? 
 
 
 
 
 
  

✓ Chute plain-pied/abords,  
✓ Remblaiements périphériques,  
✓ Échafaudages / conformité R408,  
✓ Sécurisation des ouvrants / trémies,  
✓ Travaux en toiture / charpente … 

Vous les avez tous ? 

Exercez-vous sur Tutoprév’ Interactif   
 

https://www.inrs.fr/risques/chutes-hauteur/reglementation-travail-hauteur.html
https://ressources.inrs.fr/tutoprev/content/BTP/story.html


                                  

 

LA PREVENTION ÇA RAPPORTE ! 
 
En partenariat avec l’Assurance Maladie Risques 
Professionnels, les Économistes de la Construction du groupe 
UNTEC ont rédigé des fiches études économiques sur les 
mesures de prévention et la mise en commun des moyens sur 
les opérations du BTP. 
En complément vous retrouverez les solutions préventions et 
performance de l’OPPBTP.  
 
 

 
 
 

APTITUDE MEDICALE 

 
 

 

PROTECTIONS COLLECTIVES : QUELS EQUIPEMENTS CHOISIR ?  
L’OPPBTP vous propose une boite à outils sur le thème chute de hauteur. 

 
 

Financer vos équipements et vos formations et aides financières CARSAT :  

• Subvention « Chutes »   

• Subventions « Construction » 
 

Accès à l’ensemble des fiches  

Rubrique documents utiles 

https://www.preventionbtp.fr/ressources/boites-a-outils/chutes-de-hauteur-dans-le-btp
https://www.preventionbtp.fr/ressources/boites-a-outils/chutes-de-hauteur-dans-le-btp
https://www.ameli.fr/bouches-du-rhone/entreprise/sante-travail/prevention/aides-financieres/subventions-1-50-salaries/subventions-chutes
https://www.ameli.fr/bouches-du-rhone/entreprise/sante-travail/prevention/aides-financieres/subventions-1-50-salaries/subventions-chutes
https://www.preventionbtp.fr/ressources/boites-a-outils/chutes-de-hauteur-dans-le-btp
https://www.ameli.fr/entreprise/sante-travail/votre-secteur/batiment-travaux-publics/maitre-d-ouvrage/prevenir-les-risques-professionnels-un-gain-de-performance
https://www.ameli.fr/entreprise/sante-travail/votre-secteur/batiment-travaux-publics/maitre-d-ouvrage/prevenir-les-risques-professionnels-un-gain-de-performance
https://www.ameli.fr/bouches-du-rhone/entreprise/sante-travail/prevention/aides-financieres/subventions-1-50-salaries


                                  

LA FORMATION R408 SE DEPLOIE EN VAUCLUSE ! 
 
Seulement 10% de personnel formé aux échafaudages (étude de marché pour 
déployer la R408). Beaucoup de sous-traitants ne sont, ni équipés, ni formés sur les 
échafaudages, surtout en construction de maisons individuelles et en rénovation.  
 
Le CFA Bâtiment Florentin Mouret d’Avignon vient d’être habilité en tant 
qu’organisme de formation R408 par la CARSAT Sud-Est. 
 
Retrouvez dans le lien suivant la liste des organismes habilités à dispenser la formation 
R408 dans votre région 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

  
 

 
 

 
 

V o s  i n t e r l o c u t e u r s  

 

Retrouvez nos publications sur notre 

page LinkedIn 
 

Une image contenant logo, symbole, Bleu électrique, Police

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.

https://www.inrs.fr/dam/jcr:0a872b4b-a23b-4b35-882c-60a2056aa24a/organisme-habilite-echafaudage-pied.pdf
mailto:thomas.jurczyk@oppbtp.fr?subject=Contact%20via%20le%20Pole%20Prévention
https://www.preventionbtp.fr/
mailto:contact@aist84.fr?subject=Contact%20Via%20le%20Pôle%20Prévention
https://www.aist84.fr/
https://www.gmsi84.fr/contact
https://www.gmsi84.fr/
mailto:contact@satduranceluberon.fr?subject=Contact%20via%20le%20Pôle%20Prévention
https://www.satduranceluberon.fr/
mailto:carole.michelier@cfadubatiment.fr?subject=Contact%20via%20le%20Pôle%20Prévention
https://www.cfadubatiment.fr/btp-cfa-avignon/
mailto:prevention.drp84@carsat-sudest.fr?subject=Contact%20via%20le%20Pôle%20Prévention
https://www.carsat-sudest.fr/
https://www.capeb.fr/vaucluse/contact
https://www.capeb.fr/vaucluse/
mailto:ddets-uc1@vaucluse.gouv.fr%20;%20ddets-uc2@vaucluse.gouv.fr?subject=Contact%20via%20le%20Pôle%20Prévention
https://paca.dreets.gouv.fr/Vaucluse
https://www.ffbatiment.fr/ffb-contact?siteid=e0YwRjM1MDk5LUUzNEQtNDFFNy04MkZCLUJCMTdBMTM2RjdFRX0%3D
https://www.ffbatiment.fr/fr-FR/organisation-ffb/federations-departementales-chambres-syndicales/vaucluse
http://www.linkedin.com/company/pole-prevention-btp-84/

